
ACCUSÉ DE RÉCEPTION SUITE À VOTRE
DEMANDE D'EXONÉRATION

POUR NOUS CONTACTER

RÉFÉRENCES

RÉSERVÉ À L'ORGANISME

����€

URSSAF  ILE DE FRANCE
93518 MONTREUIL CEDEX

Tél.: 3957-www.urssaf.fr

A MONTREUIL, le 10 Avril 2021XXXXC   117

TEL : 3957 (TARIF LOCAL)           

                                   

                                   ASS  POLE SANTE

PLURIDISCIPLINAIRE PARIS-EST

188 GR CHARLES DE GAULLE

94130 NOGENT SUR MARNE

Objet : Contrat d'accompagnement dans l'emploi
 

N° SIRET 85033025900019

N° Compte 117 1565761457 5

   

Page  1 / 1     

N° SIRET 85033025900019
N° Compte 117 1565761457

  

SNV2-PI06A69-XXXXC  -117-    

                                             

Madame, Monsieur,

J'ai bien reçu le volet de la convention de contrat d'accompagnement dans l'emploi concernant :
FOURNAISE CAROLE né(e) le 30/01/1969.

Cette convention vous permet de bénéficier sous réserve de vérification ultérieure d'une exonération
applicable pour ce salarié du 26/02/2021 au 25/02/2022.

Cette exonération, concerne les cotisations patronales de Sécurité Sociale dues au titre des assurances
sociales et des allocations familiales.

Elle porte sur la partie de son salaire n'excédant pas le SMIC horaire multiplié par le nombre d'heures
rémunérées au salarié, dans la limite de la durée mensuelle de travail légale ou de la durée
conventionnelle applicable dans l'établissement si elle est inférieure.

Les salaires exonérés devront figurer sur le bordereau récapitulatif des cotisations sous le code type
de personnel 420 ainsi que le nombre de salariés concernés.

Vous restez redevable :
- de la cotisation accident du travail ,
- des cotisations patronales de Sécurité Sociale dues sur la partie de rémunération non exonérée ,
- des cotisations salariales de Sécurité Sociale ,
- de la CSG et de la CRDS ,
- de la contribution solidarité autonomie ,
- du FNAL .

et éventuellement :
- du versement transport ,
- du FNAL supplémentaire ,
- de la taxe prévoyance de 8%.

Si vous souhaitez plus de précisions sur les conditions d'application de cette exonération, je vous
invite à consulter le site www.urssaf.fr, ou à demander à l'Urssaf l'envoi de la notice d'information
spécifique.
Mes collaborateurs restent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, notamment
en cas de situation particulière.

Respectueusement,

Le Directeur


